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L’hébergement temporaire 
 

 

 

Proposé dans des établissements tels que les résidences autonomie ou les 

EHPAD, cette forme d’hébergement provisoire est conçue pour la 

personne âgée en difficulté ou isolée, qui a besoin d’un soutien 

momentané (retour d’hospitalisation, absence temporaire de l’entourage, 

réfection du logement, accueil d’hiver…).  

 

 Comment s’inscrire ? 

 

Vous devez constituer votre dossier sur le site internet 

VIA TRAJECTOIRE et ensuite sélectionner le ou les établissements qui vous intéresse(nt).  

Nous vous conseillons également de prendre rendez-vous pour visiter le ou les établissement(s). 

 

 

 Les aides financières possibles 
 

Les frais d’hébergement temporaire (hébergement et restauration) sont à la charge de la personne. 

 

 Les caisses de retraite peuvent sous certaines conditions apporter un financement partiel. 

 

 L’aide sociale à l’hébergement peut être sollicitée pour 90 jours d’hébergement maximum par an, le 

cas échéant sur un mode séquentiel, sous condition de satisfaire les critères d’attribution.  

La participation du bénéficiaire de l’aide sociale est égale au montant du forfait journalier hospitalier 

de la sécurité sociale. 

Conséquences : aucune obligation alimentaire mais une récupération sur succession dès le 1er euro dans 

la limite de l’actif net successoral. 

S’adresser au CCAS de la commune de votre domicile personnel pour la constitution du dossier. 

 

 L’allocation logement : s’adresser à la CAF ou à la MSA selon votre situation. 

Précisions fournies par la CAF : le 1er mois d’occupation complet ou incomplet est toujours carencé d’aide, 

c’est à partir du deuxième mois que la personne peut bénéficier d’une aide au logement à condition qu’elle 

occupe le logement du 1er au dernier jour du mois (Autrement dit, le mois d’ouverture des droits sera le mois 

qui suit l’entrée dans le logement à condition que la personne occupe le logement le mois complet). 

Exemples :  

La personne entre le 31 mars et sort le 1er mai : mois carencé = Mars. Mois éligible = Avril 

La personne entre le 1er mars et sort le 20 avril   

La personne entre le 20 mars et sort le 20 avril  

La personne entre le 1er Mars et sort le 31 Mars 

 

 Une même personne ne peut pas cumuler des droits d’aide au logement (locatif+ hébergement 

temporaire) 

 Dans le cas d’un couple bénéficiant déjà des aides au logement pour le domicile principal, l’aide peut 

être étudiée pour celui qui effectue un séjour en temporaire 
 

 L’aide au répit de l’APA (l’Aide Personnalisée à l’Autonomie) : pour les personnes bénéficiant 

d’un plan APA à domicile sous certaines conditions, afin de permettre le répit ou de pallier à une 

hospitalisation de l’aidant principal.  S’adresser à la Maison Départementale de l’Autonomie MDA. 

Cette solution permet de 

soulager momentanément 

les familles et/ou préparer 

la personne âgée à un 

hébergement permanent. 

Mois carencé = MARS.  

Mois d’avril non éligible car incomplet 

mailto:clic.choletais@gmail.com
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